
       

Sites Natura 2000 FR2100620 

L’Apance 

Département : Haute-Marne  
Commune(s) : Aigremont, Bourbonne-les-Bains, Châtillon-sur-Saône, 

Enfonvelle, Fresnes-sur-Apance, Larivière-Arnoncourt, Le-
Châtelet-sur-Meuse, Parnoy-en-Bassigny et Serqueux. 

 Surface : 23 ha 

DOCOB : Validation en COPIL le 12/09/2007 
Arrêté d’approbation du 06/08/2008 

Animateur(s) 
actuel(s) : 

Fédération Départementale des Chasseurs de l’Aube et 
de la Haute-Marne (2019-2022) 

 

Description générale du site 

 La ZSC « L’Apance » se situe au sud-est de la 

Haute-Marne, à la limite avec les Vosges. Cette zone 

Natura 2000 est constituée du lit mineur de la rivière 

Apance entre les communes de Serqueux et Chatillon-

sur-Saône, qui s’étend sur une longueur de vingt-trois 

kilomètres. Rivière aux eaux claires sur fond graveleux 

ou pierreux, courantes et bien oxygénées, elle possède 

une forte valeur biologique.  

Principaux intérêts écologiques 

Habitats naturels 

 Le site Natura 2000 se concentrant sur le lit 

mineur de l’Apance, ce dernier abrite exclusivement des 

végétations des milieux aquatiques et humides. La 

rivière est parsemée d’herbiers aquatiques à 

renoncules, potamots et callitriches ou à nénuphars et 

lentilles d’eau, aujourd’hui considérés comme des 

habitats d’intérêt communautaire en raison de leur 

raréfaction induit par la pollution et l’envasement de 

nombreux cours d’eau. En amont, les berges sont 

bordées d’une ripisylve, conférant à la rivière un 

ombrage important qui limite le développement des 

végétaux aquatiques mais dont les cavités sous racines 

offrent des abris favorables à la vie piscicole. 

Flore 
 La flore qui se développe le long de la rivière est 

commune aux cours d’eau. La ripisylve est composée   

de saules blancs et marsault, d’aulne glutineux, de frêne 

élevé ou encore d’aubépine à 1 style. Les herbiers 

aquatiques sont eux composés de potamots, de 

renoncules et de mousses aquatiques et laisse place 

dans les eaux plus calmes à des herbiers à 

nénuphar jaune et à lentilles d’eau.  

Faune 
 Cette rivière héberge plusieurs 

espèces aujourd’hui rares et menacées 

à l’échelle de l’Union Européenne. On y 

retrouve une importante population de 

Blageon et de Chabot commun, deux 

poissons d’eaux douces ainsi qu’une 

population d’Écrevisse à pieds blancs. De même, 

l’Agrion de mercure, petite libellule bleue et noire 

protégée en France, peut être aperçu sur les berges bien 

végétalisées et ensoleillées de l’Apance ainsi qu’aux 

bords des fossés. Ces espèces aux fortes exigences 

écologiques sont reconnues pour être d’excellents 

indicateurs de la qualité des eaux. 

Activités sur le site 

 La pêche est la principale activité sur le site. 

Autrefois, plusieurs moulins à eau étaient en activité 

pour broyer du grain ou actionner 

des scieries ou des forges. 

Aujourd’hui bien qu’il n’en reste 

plus qu’un en activité, les 

installations des autres moulins 

sont présentes sur le site et 
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constitue un obstacle pour la libre circulation des 

populations de poissons.   

 Les pratiques en périphérie de l’Apance tels que 

la sylviculture, l’élevage ou les cultures peuvent 

également avoir un impact non négligeable sur le cours 

d’eau comme des dégradations physiques ou chimiques 

des berges et du cours d’eau.  

Principaux objectifs du DOCOB 

 D’excellente qualité, le potentiel naturel de 

cette rivière n’en est pas moins fragile. Le principal 

objectif de ce DOCOB est d’élargir le périmètre du site. 

En effet, seul le lit mineur est pris en compte et la 

préservation des eaux ne peut se faire qu’à l’échelle du 

bassin versant. L’intégration des parcelles inondées, des 

ruisseaux affluents ainsi que des habitats d’intérêt 

communautaire présents en périphérie du cours d’eau 

permettraient de mettre en place une gestion 

hydraulique adaptée, de lutter plus efficacement contre 

les pollutions, de préserver les espèces protégées déjà 

présentes et de limiter les risques d’inondations.  

Actions engagées  

 Ce site n'ayant pas été animé depuis plusieurs 

années, aucune action n'a pu être engagée jusqu'à 

présent. 

Perspectives 

 La relance de l'animation de ce site décidée au 

début de l'année 2020 ouvre les perspectives suivantes : 

• La restauration des berges et de la continuité 

écologique du cours d’eau, via la mise en place de 

contrats Natura 2000 et de rivière afin de 

préserver le bon état physique et chimique du 

cours d’eau. 

• La révision du périmètre en prenant en compte les 

affluents, les habitats et espèces d’intérêt 

communautaire présents en périphérie du site 

pour permettre une meilleure gestion et 

conservation du cours d’eau ainsi que des 

différents milieux qui lui sont dépendants.  

 

Carte du périmètre du site 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contacts 

DDT de Haute-Marne : Service environnement et forêt – ddt-sef@haute-marne.gouv.fr – 03 51 55 60 31 
Fédération Départementale des Chasseurs de l’Aube : Marion DELPORTE, chargée de missions – delporte.m@fdc10.org – 07 82 03 06 46  
Fédération Départementale des Chasseurs de la Haute-Marne : Sébastien PECHER, technicien cynégétique sur le secteur – technique@fdc52.fr     


